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416eme SEANCE
Jeudi 13 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Responsabilite des Etats (A/CN.4/106) [sm'fe]
[Point 5 de l'ordre du jour]

DISCUSSION GENERALE (suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission a achever
la discussion generale du rapport de M. Garcia Amador
(A/CN.4/106).

2. Pour M. SPIROPOULOS, les tres profondes
divergences sur les principes qui se sont manifestoes
pendant la discussion sont comprehensibles. Tout na-
turellement, le Rapporteur special a introduit certaines
innovations. Comme ces innovations, qui apparaissent
principalement aux chapitres III et IV de son rapport,
soulevent des questions de fond interessant la viola-
tion des droits fondamentaux de l'homme, l'inexecu-
tion des obligations contractuelles et les actes d'expro-
priation, qui ne font pas strictement partie du domaine
de la responsabilite des Etats, les remarques de certains
orateurs a cet egard se justiflent jusqu'a un certain
point.

3. Avec sir Gerald Fitzmaurice, M. Spiropoulos es-
time opportun de limiter l'etude aux regies qui sont
plus ou moins du domaine de la procedure. Comme l'a
justement fait observer M. Tounkine (4l5eme seance,
par. 32), si Ton entreprend de considerer toutes les
violations possibles des obligations engageant la res-
ponsabilite des Etats, on sera amene a parcourir toute
1'etendue du droit international. Pourtant, il est tres
difficile de tracer une demarcation nette entre ce qui est
de procedure et ce qui est de fond.

4. Les articles 1 a 4 et 10 a 12, qui sont traites aux
chapitres I, II et V du rapport, font directement partie,
semble-t-il, du domaine de la responsabilite interna-
tionale. En revanche, l'article 5 et l'article 6 n'y sont
pas aussi etroitement rattaches, bien qu'ils traitent de
la tres importante question du respect des droits fon-
damentaux de l'homme. C'est pourquoi il vaudrait
mieux les laisser de cote pour en reprendre l'etude
lorsque des instruments internationaux auront fait
obligation a tous les Etats de respecter les droits
fondamentaux de 1'homme.

5. De meme, M. Spiropoulos n'est pas d'avis de pour-
suivre l'etude des articles 7, 8 et 9 a ce stade des tra-
vaux de la Commission. Ces articles sont pourtant
lies a la question de la responsabilite des Etats, mais
ils traitent de problemes speciaux, et beaucoup d'autres
problemes speciaux meriteraient egalement d'etre etu-
dies.

6. En consequence, M. Spiropoulos propose a la
Commission d'adopter comme programme immediat
de travail sur la responsabilite des Etats les questions
traitees aux articles 1 a 4 et 10 a 12 ainsi que les
questions que le Rapporteur special a laissees de cote,
mais se propose d'examiner dans son prochain rap-
port (A/CN.4/106, par. 3). Le probleme de la res-
ponsabilite indirecte, mentionne par M. Ago (415eme
seance, par. 42), pourrait etre etudie egalement. Cette
decision ne prejugerait pas l'examen ulterieur des ques-
tions de fond traitees dans les chapitres III et IV du
rapport.

7. M. EL-ERIAN fait remarquer, en ce qui concerne
les limites du domaine considere que, suivant l'obser-
vation de M. Ago, (41 Seme seance, par. 39), la Com-
mission a le choix entre trois solutions. Tout d'abord,
elle peut se borner a etudier les demandes interna-
tionales en reparation impliquant la responsabilite des
Etats a raison de dommages subis par des etrangers, et
exclure les autres cas de responsabiiite des Etats
auxquels le Secretaire de la Commission a fait allu-
sion (ibid., par. 46 a 48) ; dans ces conditions, la
matiere traitee se ramenerait plus ou moins a la pro-
cedure applicable en matiere de reclamations interna-
tionales. Manifestement, si la Commission se cantonne
dans d'aussi etroites limites, bien des questions que
les orateurs ont trouve a propos de soulever ne ren-
treront pas dans le sujet.

8. La deuxieme solution consiste a codifier non seule-
ment les regies de procedure, mais aussi les regies de
fond du droit international relatives au traitement des
etrangers. Toutefois, cette solution ne serait guere
conforme a la resolution 799 (VIII) de 1'Assemblee
generale, qui n'a mentionne que les "principes du
droit international qui regissent la responsabilite de
l'Etat".

9. Incidemment, et puisqu'on a reproche a certains
membres de la Commission d'introduire dans le sujet
des elements qui n'en font pas partie, il est interes-
sant de noter qu'a peu de chose pres ces memes ques-
tions ont ete soulevees pendant la discussion du premier
rapport du Rapporteur special, a la huitieme session
de la Commission. Par exemple, sir Gerald Fitzmaurice
a emis la suggestion qu'il faudrait s'occuper "du
traitement des etrangers au sens le plus large du
terme, c'est-a-dire lorsque non seulement la personne,
mais les biens, les interets commerciaux, etc., de res-
sortissants etrangers sont en cause". II a Justine son
opinion en faisant valoir que, dans une large mesure
"les relations internationales ne peuvent etre aisees que
si elles reposent sur des regies clairement formulees",
puis il a ajoute qu' "un code [ . . .] qui concilierait les
differents points de vue et pourrait etre accepte par
tous les pays presenterait un reel interet" *. Par suite,
on ne saurait critiquer les autres membres si, comme
Fa fait sir Gerald Fitzmaurice a la session precedente,
ils signalent a l'attention de la Commission certains
problemes qui sont regis par quelques principes, mais
pour lesquels il n'existe pas de regies nettement tra-
cees. M. El-Erian reconnait avec le President que si
Ton voulait elargir le domaine etudie, de nombreuses
et difficiles questions surgiraient, mais il n'a jamais,
quant a lui, voulu suggerer a la Commission d'examiner
toutes les obligations internationales sous l'optique de
la responsabilite internationale. II n'a pas davantage
confondu le sujet avec la question des droits et devoirs
des Etats. Ainsi que le Secretaire de la Commission
1'a signale (415eme seance, par. 46), 1'impression de
certaines delegations que le sujet pouvait se ramener
a la question des droits et devoirs des Etats a ete
dissipee au cours des deliberations de la Sixieme Com-
mission, a la huitieme session de 1'Assemblee generale.

10. La troisieme solution possible est d'etudier la
responsabilite internationale en laissant de cote les
questions deja au programme de la Commission, mais
en s'occupant de tous les principes nouveaux enonces

1 Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. I (Publication des Nations Unies, numero de vente:
1956.V.3, vol. I ) , 370eme seance, par 52.
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actes d'expropriation: elle ne ferait qu'en differer
l'examen.
15. Sir Gerald FITZMAURICE declare que, tout
en admettant que le chapitre IV, qui concerne la ques-
tion, veritablement de fond, du traitement des etrangers
en matiere de contrats, peut fort bien etre laisse de
cote, il doute, comme M. Yokota, de l'opportunite
d'appliquer le meme regime ne fut-ce qu'a une partie
du chapitre III. Le passage de l'article 5 qui traite
du probleme important du traitement national des etran-
gers touche a la notion des normes internationales de
justice, qui, a son tour, est inseparable de la matiere
de la responsabilite des Etats. Bien que cette question,
il faut le reconnaitre, soit de fond, elle a certaines
repercussions sur la question du deni de justice, qui
est de procedure.
16. M. SPIROPOULOS precise que ses observa-
tions visaient les chapitres III et IV dans leur inte-
gralite. II reconnait que la question des normes inter-
nationales de justice est tres importante et qu'elle
est liee a celle de la responsabilite internationale. Dans
ces conditions, le Rapporteur special peut fort bien la
traiter dans son prochain rapport, mais non sous la
rubrique des droits fondamentaux de l'homme; pour
autant qu'il le sache, jamais des tribunaux n'ont con-
sidere que les normes internationales de justice repo-
sent sur le concept des droits fondamentaux de l'homme.
17. M. MATINE-DAFTARY declare que les dispo-
sitions des articles 5 et 6 n'appellent de sa part aucune
objection de principe. Au contraire, il les a qualifiers,
dans sa precedente intervention, de clef de voute de
l'edifice (414eme seance, par. 19). S'il a conseille a la
Commission de ne pas inscrire le chapitre III parmi
les sujets que le Rapporteur special aura a. examiner
plus en detail, c'est parce que la question des droits
de l'homme est deja etudiee par la Commission des
droits de l'homme.

18. M. GARCIA AMADOR, rapporteur special,
remercie les membres de la Commission de leurs ob-
servations bienveillantes et, plus encore, de leurs criti-
ques constructives. Toutefois, il se trouve dans une
situation peu enviable, a cause des contradictions qui
se font jour entre certaines des critiques formulees.
D'une part, on l'a felicite d'avoir abandonne les con-
ceptions un peu revolutionnaires de son premier rapport
(A/CN.4/96) pour une attitude plus realiste. D'autre
part, on lui a reproche d'avoir introduit des elements
revolutionnaires qui n'ont leur place ni dans une
oeuvre de codification ni dans une ceuvre de developpe-
ment du droit international, mais qui sont du domaine
du droit interne. Deconcertante egalement est la remar-
que de M. Ago selon laquelle il aurait neglige d'exa-
miner 1' "element penal" contenu dans la responsabilite
des Etats. La Commission se rappellera en effet que,
dans son rapport precedent, M. Garcia Amador avait
consacre tout un chapitre a deplorer que le concept
de responsabilite des Etats ait ete limite a la respon-
sabilite civile, et qu'il n'en a exclu l'element penal, a
son corps defendant, qu'a la demande expresse de la
Commission.

19. Divers membres de la Commission se sont eten-
dus sur les aspects politiques du probleme, et on doit
dire qu'il y a peu de domaines du droit international
qui soient aussi impregnes de considerations politiques.
En revanche, aucune partie du droit international n'en
est entierement exempte — meme la question relative-
ment inoffensive des privileges et immunites diploma-

dans la Charte des Nations Unies sur lesquels il
n'existe pas de regies precises de droit international.

11. Tous les aspects de la matiere et ses incidences
ayant ete mis en lumiere, la Commission peut mainte-
nant aborder l'examen du pro jet d'articles du Rap-
porteur special en laissant de cote celles des regies de
fond qui se rapportent plus ou moins directement au
statut et au traitement des etrangers. Tout en esti-
mant indispensable, lorsqu'on s'emploie a codifier le droit
international, de prendre en consideration le sens dans
lequel ce droit evolue, M. El-Erian se rend compte
que, pour le moment, il serait plus a propos de s'oc-
cuper surtout du droit des reclamations internationales,
ce qui amenera essentiellement a etudier des questions
comme le deni de justice, l'epuisement des recours
internes, et la nationality de la reclamation.

12. EL-KHOURI bey fait remarquer que, dans
aucun de ses rapports, le Rapporteur special n'a com-
pletement explique pourquoi les dommages des etran-
gers beneficieraient d'un traitement special qui est
refuse aux dommages des nationaux bien que les torts
soient du meme ordre et la responsabilite de l'Etat
la meme. II ne voit pas pourquoi on convertirait les
reclamations individuelles en reclamations interna-
tionales lorsque le demandeur est etranger. Un texte
qui accorderait des avantages speciaux aux reclama-
tions d'etrangers produirait l'impression la plus fa-
cheuse non seulement en Syrie, mais dans tout le
Proche-Orient. Les regies coutumieres en la matiere
sont issues de la pratique du XIXe siecle, imposee
par les puissances imperialistes. L'etat de choses qui
avait donne lieu a cette pratique n'existe plus, et
puisqu'un grand nombre de petits Etats nouveaux ont
ete crees sous l'egide de la Charte des Nations Unies,
il ne serait pas judicieux de codifier un regime qui
permet de faire passer les reclamations privees dans
le domaine de la responsabilite internationale.

13. M. YOKOTA ne voudrait pas que Ton restrei-
gne par trop la matiere du prochain rapport du Rap-
porteur special. II se demande en particulier si, apres
une discussion aussi sommaire, la decision de laisser
de cote la question de la violation des droits fonda-
mentaux de l'homme serait judicieuse. Certains des
membres qui ont souleve des objections a Tinclusion
de cette question se sont eux-memes declares d'avis d'en
conserver pour le moins certains aspects. M. Franqois
par exemple, tout en insistant en faveur de la suppres-
sion de l'article 6, a preconise le maintien de l'article
5. II y a lieu de prendre en consideration egalement que
la question des droits fondamentaux de l'homme serait
abordee non pas pour elle-meme, mais parce qu'elle
se rattache etroitement a la question de la protection
des etrangers et, par la, a la responsabilite interna-
tionale, meme reduite a son aspect de procedure. M.
Yokota estime qu'il faudrait inscrire l'article 5 parmi
les questions que le Rapporteur special aura a exa-
miner plus largement dans son prochain rapport. II
n'est pas impossible que, lorsqu'elle en viendra a
examiner ce rapport, la Commission decide de con-
server l'article.

14. Le PRESIDENT signale que si la proposition
de M. Spiropoulos etait adoptee, cela ne signifierait
nullement que la Commission renoncerait definitive-
ment a etudier le chapitre III, relatif a la violation des
droits fondamentaux de l'homme, et le chapitre IV,
visant l'inexecution d'obligations contractuelles et les
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tiques a fait entrevoir, a l'assez grande surprise de
1'orateur, tout un arriere-plan politique. Mais les diffi-
cultes auxquelles se heurte la question de la respon-
sabilite des Etats ne doivent pas decourager la Com-
mission dans ses efforts pour degager les principes ele-
mentaires qui la regissent.

20. II est, pour M. Garcia Amador, un autre motif
de perplexite, a savoir la diversite des distinctions eta-
blies dans le souci de delimiter le sujet: distinction
entre les regies de fond et les regies de procedure, et
distinction entre la responsabilite des Etats, d'une part,
et leurs obligations, le statut des etrangers et leur
traitement, d'autre part. II doit avouer pourtant que
dans tous ses travaux preparatoires a l'etude du sujet,
il n'a jamais rencontre de distinctions aussi nettement
tranchees. II y a des differences, ce n'est pas douteux,
mais il n'en est pas qui justifient les distinctions etablies
pendant la discussion. Par exemple, le traitement des
etrangers est un sujet classique, qui a progressivement
passe de la sphere du droit international prive a celle
du droit international public et qui, maintenant, penetre
dans une sphere nouvelle, celle du respect international
des droits de l'homme. Comme M. Verdross l'a signale
dans sa conference sur ce sujet a l'Academie de droit
international, il est des domaines dans lesquels la ques-
tion de la responsabilite internationale ne se pose pas
du tout, mais il en est d'autres dans lesquels elle se
pose constamment.

21. Quant a la distinction entre la responsabilite inter-
nationale et les obligations de l'Etat, 1'orateur consi-
dere qu'il est impossible de ne pas s'occuper des obliga-
tions a propos de la question de l'imputabilite, la
responsabilite internationale etant invariablement la
suite de la violation ou de la non-execution d'une
obligation.
22. M. Garcia Amador ne peut s'empecher de penser
que le debat a inutilement complique la question en y
introduisant des notions et des distinctions totalement
absentes des textes elabores en la matiere par l'lnstitut
de droit international et la Harvard Law School ou a
l'occasion de la Conference pour la codification du
droit international, reunie a La Haye en 1930. Dans
son premier rapport, c'est 1'orateur lui-meme qui a eu
le tort d'introduire des complications. Maintenant, la
situation s'est manifestement renversee car, sauf pour
le chapitre III, le nouveau rapport reprend fidelement
les principes des precedentes codifications. Malgre tout,
M. Garcia Amador suivra les instructions de la Com-
mission dans toute la mesure ou il en sera capable.

23. M. AGO a l'impression qu'il s'est cree un mal-
entendu. Lorsque le Rapporteur special parle de "l'ele-
ment penal" de la responsabilite, il pense evidemment
a la question de la possibility d'une punition de la per-
sonne qui a commis l'acte qui a donne lieu a la respon-
sabilite internationale de l'Etat. Mais ce qu'il avait
lui-meme en vue, lorsqu'il a parle de consequences
afflictives on penales du fait illicite international, est
tout different. A propos de la responsabilite des Etats,
les auteurs qui ont traite ce sujet se sont toujours
demandes si, lorsqu'un fait illicite international met
en cause cette responsabilite, l'Etat lese a 1'unique
ressource de demander a l'Etat responsable de reparer
le dommage — et cela soit en retablissant le statu quo
ante, soit, lorsque le statu quo ne peut etre retabli, au
moyen d'une reparation par equivalent — ou si, au
contraire, l'Etat lese a aussi la faculte, surtout lorsque
la reparation ne peut pas etre obtenue, de frapper
d'une sanction l'Etat responsable de la violation de son

droit subjectif; c'est a cette derniere possibility que
M. Ago pensait lorsqu'il a parle des consequences
afflictives ou penales du fait illicite international
(413eme seance, par. 63), ou de l'aspect "penal" de la
responsabilite internationale. La question peut avoir,
peut-etre, moins d'importance pour la matiere que la
Commission examine a present que si Ton etudiait
1'ensemble de la question de la responsabilite interna-
tionale, mais, de toute fac,on, le probleme subsiste
toujours, surtout au cas ou la reparation n'est pas
fournie par l'Etat responsable. II rappelle, a ce propos,
que certains auteurs, Kelsen entre autres, considerent,
a juste titre, semble-t-il, que les represailles auxquelles
les Etats peuvent avoir recours dans ce cas ont le
caractere d'une sanction, et done d'une consequence —
dans ce sens, "penale" — du fait illicite commis par
l'Etat responsable.

24. En ce qui concerne la question de l'imputabilite,
tout ce que 1'orateur lui-meme et, probablement, sir
Gerald Fitzmaurice, ont voulu dire, c'est que les
articles dans lesquels elle est traitee devront etre large-
ment amplifies plutot que modifies. M. Spiropoulos
parait avoir eu la meme idee en proposant que la
Commission laisse de cote les chapitres III et IV, et
s'attache exclusivement a l'elaboration des principes
tres generaux qui constituent la matiere des chapitres
I et II.

25. M. VERDROSS fait observer que l'etendue du
domaine couvert par le pro jet d'articles est determined
par le titre du rapport, qui vise expressement la "res-
ponsabilite de l'Etat a raison des dommages causes sur
son territoire a la personne ou aux biens des etrangers."
Ceux des membres de la Commission qui critiquent
l'orientation du pro jet d'articles considerent par con-
tre la "responsabilite des Etats" en general, abstrac-
tion faite du domaine dans lequel une violation du droit
des gens se produit. La Commission doit done prendre
position sur le point de savoir si elle desire modifier
entierement le contenu du sujet qu'elle examine, ou
continuer dans la voie deja tracee.

26. M. SPIROPOULOS fait observer que la reso-
lution 799 (VIII) de l'Assemblee generate n'a parle
que de la responsabilite de l'Etat, sans specifier ce
qu'il fallait entendre par cette expression. Lorsque la
Commission a commence son etude, elle a vu qu'il
etait possible d'interpreter l'expression de telle maniere
qu'elle embrasse un domaine tres important — sinon
1'integralite — du droit international. En consequence,
elle a decide de suivre l'exemple donne par la Confe-
rence pour la codification du droit international et de
limiter la matiere au probleme special de la responsa-
bilite pour les dommages subis par les etrangers. M.
Spiropoulos ne pense pas, quant a lui, que la Commis-
sion puisse maintenant definir a nouveau le sujet et,
par ce moyen, en modifier totalement l'etendue. En
consequence, il maintient sa proposition tendant a
laisser provisoirement de cote les chapitres III et IV
— etant entendu que la Commission devra peut-etre
envisager d'inclure dans son projet une disposition sur
les normes Internationales de justice — et a se con-
tenter d'etudier les autres articles. La Commission
pourra fort bien constater que beaucoup de ces articles
s'appliquent en realite a d'autres cas de responsabilite
des Etats (e'est-a-dire a des circonstances autres
que celles qui rentrent dans le cadre de la protection
des etrangers), mais il n'en resultera pas de difficulte;
de fait, la tache ulterieure de la Commission s'en trou-
vera facilitee.
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27. M. EL-ERIAN ne pourra pas suivre M. Ago si
celui-ci a voulu dire que la Commission devrait s'oc-
cuper des represailles et autres mesures hostiles, la
guerre exceptee. Si le Pacte de la Societe des Nations
a pu laisser planer un doute sur le point de savoir
si ces mesures sont legales ou non, aucune ambigu'ite
ne subsiste a cet egard dans la Charte des Nations
Unies. Si l'Etat lese n'obtient pas satisfaction de l'Etat
responsable du dommage, l'affaire devient un differend
international, qui doit etre tranche par un des nom-
breux moyens pacifiques de reglement mentionnes au
Chapitre VI de la Charte.

28. M. BARTOS pense que M. Ago a eu parfaite-
ment raison de soulever la question des represailles.
Toutefois, il importe de distinguer entre l'indemnite
pour dommage cause a un particulier ou a ses biens
et la reparation due a un Etat. En ce qui concerne le
deuxieme cas, par exemple, si le pavilion d'un Etat
n'a pas ete respecte, la reparation peut revetir la
forme "penale" dont a parle M. Ago. Mais M. Bartos
n'est pas sur qu'il puisse en etre de meme s'il s'agit
d'un dommage cause a la personne ou aux biens d'un
ressortissant etranger. Pourtant, les tribunaux arbi-
traux, dans leurs sentences, ont indiscutablement ten-
dance a majorer les indemnites lorsqu'ils estiment
souhaitable de souligner que le responsable est non
seulement responsable, mais coupable — par exemple,
lorsqu'il est de mauvaise foi. De meme, dans les traites
conclus avec les allies de l'Allemagne nazie apres la
deuxieme guerre mondiale, le montant des reparations
a ete fixe, dans une certaine mesure du moins, d'apres
le degre de "faute" que paraissaient comporter les
actes se trouvant a l'origine des dommages. M. Bartos
ne prend pas parti pour cette fac,on de faire, mais la
tendance s'est suffisamment generalised pour meriter
que la Commission la prenne en consideration.

29. Si Ton se place uniquement dans l'orbite de la
decision prise par la Commission a sa precedents ses-
sion, le Rapporteur special a done eu raison de laisser
de cote de telles questions. Mais M. Ago a eu egale-
ment raison de soutenir que la Commission ne devrait
pas passer sous silence la question des consequences
penales — encore que l'orateur entende lui-meme ce
terme dans une acceptation un peu differente.

30. M. AGO tient a souligner qu'en soulevant la
question des consequences afflictives ou penales d'un
fait illicite international, son but etait de s'assurer que
la Commission ne la negligerait pas. II s'est soigneu-
sement abstenu de donner son avis sur le point de
savoir si ces sanctions sont legitimes, et dans quelles
hypotheses. II n'a certainement pas voulu dire, par
exemple, que des represailles armees soient toujours un
moyen legitime de reaction a un fait illicite interna-
tional, particulierement a la lumiere de la Charte des
Nations Unies.

31. Sir Gerald FITZMAURICE pense que M. El-
Erian a trop simplifie la question en considerant que
les "represailles" comportent l'emploi de la force ou
quelque chose de tres voisin de la force. Au contraire,
le mot "represailles" a un sens tres general et couvre
de nombreuses categories de ripostes, dont certaines
peuvent etre, et sont meme indiscutablement, pacifiques
et legitimes. Bien que la Charte des Nations Unies in-
terdise l'emploi de la force, elle n'a rien trouve a
redire au recours a ces categories pacifiques de ripostes.
Certes, la Charte prevoit une procedure pour le
reglement pacifique des differends sans recours aux
represailles, mais toute la difficulte reside dans le

fait qu'une des parties peut tou jours refuser d'appli-
quer cette procedure — et, dans l'etat actuel des choses,
il n'y a aucun moyen de l'y contraindre. Meme si
l'autre partie a soumis le differend a reorganisation
des Nations Unies et que celle-ci ait adopte une recom-
mandation, il n'y a aucun moyen de forcer telle ou
telle des parties en cause a suivre cette recommanda-
tion. Par consequent, tant que la procedure interna-
tional ne sera pas rendue plus efficace, le recours a
des sanctions pacifiques restera une forme legitime
de riposte.

32. Pour M. SPIROPOULOS, le probleme des
represailles n'a rien de commun avec celui dont s'oc-
cupe la Commission. Ce qui interesse celle-ci, ce sont
les consequences de la violation du droit international;
or, l'acte de represailles n'est pas une consequence,
e'est la riposte de l'Etat lese.

33. M. AGO ne saurait partager l'avis de M. Spiro-
poulos et admettre que la question serait etrangere au
sujet ou que les represailles auxquelles l'Etat lese
aurait recours ne pourraient pas etre considerees comme
une consequence de la violation du droit interna-
tional commise par l'Etat coupable. M. Spiropoulos a
parle a juste titre de "riposte" de l'Etat lese: mais
justement cette riposte n'est legalement possible qu'a
cause du fait qu'elle est la consequence d'un tort subi.
En d'autres termes, le fait illicite commis par un Etat
a pour consequence de rendre licite, de la part de l'Etat
lese, une riposte qui, autrement, eut ete elle-meme
illicite.

34. Le PRESIDENT declare que toute la question
des consequences penales, des dommages-interets, et
des problemes connexes souleves par M. Ago et M.
Bartos, est extremement interessante; mais le Rap-
porteur special a deja indique que son prochain rapport
couvrirait, entre autres, toute la matiere de la forme et
de l'etendue de la reparation. De ce fait, la Commis-
sion aura sans aucun doute l'occasion de revenir sur
ces questions au cours de sa prochaine session, et
toute discussion de ces questions a la presente session
serait prematuree.

35. Sur la methode de travail. M. MATINE-DAF-
TARY declare que, le projet du Rapporteur special
formant un tout indivisible, il est, quant a lui, oppose a
ce que Ton en examine certaines parties en en laissant
d'autres de cote, comme M. Spiropoulos l'a propose.
II ne saurait admettre, non plus, que Ton se contente
de renvoyer le projet au Rapporteur special sans lui
donner de directives nettes sur les questions de prin-
cipes.

36. C'est pourquoi il suggere que la Commission
examine et tranche certaines de ces questions, en parti-
culier, celles de savoir, d'abord, s'il faut traiter uni-
quement dans le projet la question de la protection des
etrangers ou elargir le domaine etudie pour y englober
la responsabilite a raison de la violation de toutes les
categories d'obligations Internationales, et, ensuite, s'il
y a lieu d'admettre le principe que les etrangers doivent
etre traites comme les nationaux.

37. Le PRESIDENT fait observer que la premiere
question de principe dont M. Matine-Daftary a fait
etat est deja reglee, puisque le titre du projet ne
mentionne que les dommages a la personne et aux
biens des etrangers. II va sans dire que l'examen de
cette question ne constitue que la premiere etape de
l'etude generate. II estime egalement qu'un debat sur
les questions de principe, comme celui que propose
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M. Matine-Daftary, risquerait de rester sans conclu-
sion. A son avis, il vaudrait mieux examiner, une fois
la discussion generate terminee, le texte des articles
du pro jet et s'efforcer d'arriver a une conclusion, ne fut-
ce que provisoire, sous reserve bien entendu de rema-
niements ulterieurs lorsque Tensemble du pro jet sera
elabore. Quant aux divergences de vues sur le traite-
ment des etrangers, le mieux serait de les examiner
a propos du texte des articles et des amendements pro-
poses par les membres de la Commission.

38. M. GARCIA AMADOR, rapporteur special in-
dique que la Commission ne peut pas esperer examiner
a fond tous les articles dans le delai de deux ou trois
jours dont elle dispose. Elle pourrait laisser de cote
l'article premier, qui depend manifestement de la forme
qui sera donnee au reste. Les articles 2 et 3 enoncent
des regies elementaires de droit international et ne
devraient pas susciter beaucoup de difficulte. L'article
4 pose une question delicate et fondamentale, a laquelle
il serait utile de consacrer un debat complet. En ce
qui concerne les articles 5 et 6, la Commission aura
a se demander si elle approuve ou non la methode
proposee; si elle se prononce contre cette methode,
elle devra choisir entre le principe des normes in-
ternationales de justice et celui de l'egalite entre
nationaux et etrangers — mais la question meriterait
dans son ensemble, que les membres de la Com-
mission y reflechissent encore une annee, car elle
est veritablement la cle du projet tout entier. On a
qualifie les questions traitees aux articles 7, 8 et 9
de questions juridiques de fond: pourtant, ces ques-
tions ont ete examinees avec soin par la Conference
de 1930 pour la codification du droit international, et
ont toujours ete considerees comme formant partie
integrante de la responsabilite des Etats. Personnelle-
ment, l'orateur est convaincu qu'elles doivent figurer
dans le projet, et il serait souhaitable que la Commis-
sion puisse les examiner a la presente session, si elle
en a le temps. Malheureusement, la Commission n'aura
probablement pas le temps d'etudier la question fonda-
mentale qui est posee dans les articles 10, 11 et 12: la
question de la negligence. Malgre cela, l'examen des
autres points signales plus haut fournirait a M. Garcia
Amador des indications tres precieuses pour la revi-
sion du projet d'articles en vue d'un nouvel examen
a la prochaine session.

39. M. PADILLA NERVO exprime l'avis que, en
considerant les articles du projet, la Commission devrait
ne voter ni sur ces articles eux-memes ni sur les
amendements eventuels, mais simplement examiner
d'une fagon generale les divers points souleves, en
particulier ceux sur lesquels le Rapporteur special vient
d'appeler l'attention de la Commission.

40. M. SPIROPOULOS veut bien que la Commis-
sion passe a l'examen des articles du projet en com-
menc,ant par l'article 2, ainsi que l'ont suggere le
President et le Rapporteur special, car il ne pense pas
qu'elle puisse en arriver au chapitre III.

41. M. MATINE-DAFTARY n'insiste pas pour
maintenir sa proposition (par. 36 ci-dessus), car, en
fait, la procedure suggeree par le President aboutira
au meme resultat.

La Commission decide d'examiner le projet (A/
CN'A/106, annexe}, article par article, en commencant
par l'article 2.

La seance est levee a 13 h. 5.

417eme SEANCE

Vendredi 14 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Collaboration avec les organismes internationaux

1. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner
le contenu d'une lettre en date du 27 mai 1957 que le
Secretaire par interim du Comite juridique consultatif
asien a adressee au Secretaire de la Commission, et il
se refere a ce propos aux termes de l'article 26 du
statut, qui autorise la Commission a consulter toute
organisation, nationale ou internationale, ainsi qu'aux
resolutions concernant la collaboration avec les orga-
nismes interamericains que la Commission a adoptees a
ses sixieme, septieme et huitieme sessions.

2. M. LIANG, Secretaire de la Commission, desire,
au prealable, faire rapport a la Commission au sujet de
la resolution qu'elle a adoptee en 1956 touchant la colla-
boration avec les organismes interamericains. Dans cette
resolution, la Commission prie le Secretaire general de
l'Organisation des Nations Unies d'autoriser le Secre-
taire de la Commission a assister, en qualite d'obser-
vateur, a la quatrieme reunion du Conseil interamericain
de jurisconsultes qui doit avoir lieu en 1958 a Santiago
(Chili)1. Or, M. Liang a ete avise que, le Comite juri-
dique interamericain de Rio-de-Janeiro n'ayant pas
acheve la preparation de la reunion, cette derniere devait
etre renvoyee a 1959. II n'est done pas necessaire que
la Commission prenne une nouvelle decision a cet egard.

3. Le Comite juridique consultatif asien, que son
Secretaire par interim decrit comme etant "un comite
intergouvernemental de jurisconsultes", a ete cree le
15 novembre 1956, pour une premiere periode de cinq
ans, par les gouvernements de la Birmanie, de Ceylan,
de l'lnde, de l'lndonesie, de l'lrak, du Japon et de la
Syrie. Aux termes de l'article 3 de son statut, ce comite
a pour but, notamment, "d'examiner les questions
etudiees par la Commission du droit international et de
prendre les dispositions necessaires pour communiquer
son opinion a la Commission". Lors de sa premiere
reunion, qui s'est tenue a New Delhi du 18 au 27 avril
1957, le Comite a charge son Secretaire par interim de
se mettre en contact avec la Commission en vue de
l'etablissement de relations consultatives entre les deux
organes.

4. Le PRESIDENT propose a la Commission d'auto-
riser le Secretaire a repondre au Comite juridique
consultatif asien d'apres les donnees suivantes:

1) La Commission demandera au Secretaire gene-
ral de l'Organisation des Nations Unies de mettre le
Comite juridique consultatif asien sur la liste des
organisations qui reqoivent les documents de la Com-
mission (art. 26, par. 2, du statut de la Commission).

2) La Commission prie le Comite juridique con-
sultatif asien de lui envoyer, lorsqu'il le jugera utile,
les observations qu'il aurait a formuler au sujet des
questions qu'elle etudie.

3) La Commission accueille avec satisfaction la
communication du Comite et exprime son vif interet
pour les travaux de ce dernier, en attendant les rensei-

1 Documents officiels de VAssemblee generale, onsieme ses-
sion, Supplement No 9, par. 47.


